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Extrait de la délibération affiché le 31 Mars 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 9 Mars 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE, Frédéric PATROIS,  
Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET, Estelle FERRON,  
Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST,    
Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Marie-Christine BASSET (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Marie-Paule 
DESHAYES (Pouvoir à Nicole LANGLOIS), Sophie CAPELLE (Pouvoir à Valérie 
LEDOUX).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 30 MARS 2015

QUESTION : n° 30 9-1

OBJET : Avis quant à la consultation publique sur le Plan de Gestion du Risque 
Inondation

RAPPORTEUR : Monsieur Olivier LARDANS

La directive européenne dite « Directive Inondation » du 23 Octobre 2007, 
transposée en droit français par la loi du 12 Guillet 2010 instaure les territoires à risques 
importants d’inondation (TRI) d’une part et le développement de stratégies à échelle 
locale pour la prévention de ces risques d’autre part.

La déclinaison de ces TRI sur le territoire normand se traduit par une approche au 
niveau du Bassin Seine-Normandie où sont répertoriés les différentes zones de ces TRI ainsi que le 
périmètre des stratégies locales retenues.

La Ville de Montivilliers se situe dans le TRI du Havre et se trouve de fait 
concernée par les travaux liés à la mise en place d’une politique locale qui repose sur 4 
objectifs majeurs qui sont déclinés dans le Plan de Gestion des Risques Inondation 
(PGRI).

Le PGRI du bassin Seine-Normandie concerne donc la Ville de Montivilliers.

Les objectifs spécifiques du PGRI concernant le TRI du Havre sont des déclinaisons 
plus particulières issues des 4 objectifs majeurs précités. Ils concernent les entités telles que la 
CODAH, le SMBV ou encore le GPMH mais également les Communes, selon la nature des actions 
et les compétences de chacun. 

1. Réduire la vulnérabilité des territoires : identification, évaluation de 
l’existant, anticipation de l’impact des nouveaux projets :

1A. Mettre en place des diagnostics de vulnérabilité des territoires.
1B. Mettre en place des diagnostics de vulnérabilité des bâtiments.

1C. Mettre en place des diagnostics de vulnérabilité des activités 
économiques et des équipements et infrastructures publics.



2. Agir sur l’aléa (phénomène et fréquence) pour réduire le coût des 
dommages : fonctionnement des cours d’eau et limiter l’ampleur des crues :

2A. Prévenir la genèse des crues à l’échelle des bassins versants
2B. Faire face à l’aléa ruissellement 

2C. Protéger les zones d’expansion des crues et les zones humides
2D. Inclure les projets visant à la réduction de l’aléa dans une approche 

intégrée de la gestion du risque inondation
2E. Faire face à l’aléa submersion marine

3. Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires 
sinistrés : préparation à la gestion de crise et maîtrise de l’urbanisme en zone 
inondable :

3A. Se préparer à gérer les crises.
3B. Surveiller les dangers et alerter.

3C. Tirer profit de l’expérience – Connaître et améliorer la résilience des 
territoires.

3D. Concevoir des projets d’aménagement résilients.

4. Mobiliser tous les acteurs via le maintien et le développement de la 
culture du risque : mémoire du risque, communication de et vers les parties prenantes :

4A. Développer la culture du risque

La stratégie locale du TRI du Havre sera approuvée par le Préfet de Seine-
Maritime le 22 décembre 2016 au plus tard.

Le rapport environnemental du PGRI du Bassin Seine Normandie, réalisé par l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie indique que l’analyse évaluative de chaque sous-objectif n’a révélé 
aucun effet, négatif avéré.

Je vous propose d’émettre un avis favorable quant au projet de 
Plan de Gestion des Risques d’Inondation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal émet un avis 
favorable quant au projet de Plan de Gestion des Risques d’Inondation à 
l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


